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DECISION No 125 P. du 20 mars 1944. 

L'~DMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CRoix DE OUERRE1 

CÔI>;lMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nQ 161 du' 24 mars 1934 réglant à nouveau le 
statut du ,personnel civil des cadres locaux indigènes du Togo, 
à l'exception du personnel des travaux pubHcs, de .la T. S. F.J 

des chemins de fer et du wharf) et les textes modificatifs 
subséquents; ./ . 

Vu l'arrête: nO 145 du 20 mars 1944 fixant les condit'ions 
et le programme de l'examen professionnel imposé aux moni~ 
teurs agricoles du cadre local subalterne pour l'aceession au 
cadre· local supérieur des agents d'agriculture du Togo; 

Sur la proposition du chef du service de l'agricu1ture; 

DÉCIDE: 
AIi!:TICLE PREMIER, L'examen profess.ionnel prévu 

• J'article 4, paragraphe 2 de l'arrêté du 24 mars 1934 
susvisé,-, permettant J'accession dans le' cadre local 
supérieur de l'Agriculture des moniteurs agricoles du 
cadre local du Togo aura lieu à Lomé le 15 Juin 1944. 

ART, 2, Le nombre de places mises au concours 
est fixé à cinq. 

ART. 3. - Sont auto'fisés à d.'mcourir les monlteurs, ' 

auxiliaires de 1"~ classe et les moniteurs de toutes 
dasses ayant au moins neuf années de service. 

,Toutefois; les'.moniteurs pourvus du certificat de fin, 
d'études primaires supérIeures délivré par le Service 
de l'Enseignement du Togo ou du Dahomey ou d'un 
diplôme de niveau équivalent, sont admis à concourir 
après cinq ans de services effectifs dans le cadre des 
moniteurs agricoles. stage compris. exception faîte des 
périodes supplémentaires. 

ART. 4, ~ Les demandes de candidature doivent 
être adressées par la voie hiérarchique au Commis
saire de la République (Bureau du Personnel) avant 
le l" Juin 1944, date de la, clôture des inscriptions, 
accompagnées d'un relevé des service~ des intéressés 
et d'une copie de leur diplôme. 

ART" 5. - 'La présente décisi~n serà enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin seia. 

Lonlé, le 20 mars 1944 
J. NOUTARY 

Caoutchouo 

N< 146 AE/l Pa~ arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p, i, en date du 21 mars 1944, 

La date dé fermetu're de la campagne de saignée 
des'- plantes il caoutchouc est fixée au 31 mars 1944 \ 
popr la Subdivision d'Alakpamé. • 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié par voie 

d'affichage à ,In Mairie de Lomé, dans les bureaux 

d,es cercles et des P.T.T. 

~ --------~----~ 

"Viande da boueherie 

ARRETE No 147 A. E. du 22 mars 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 

et les P9UVO!f$; ~u. commiSsaire de la République au Togo; 


Vu la ioi du 14 mars 1942 sur la réglementation des pr:ix

et tous te:des ultérieurs la complétant ou la modifiant; 


Vu le procès-verbal en date du 14 mars 1944 de la commis· 
sion des prix j . 

Vu les arrêtés 433 cps. du 12 août 1943 et 541 crs. ,du 
9 octobre 1943 relatifs aux prix de la viande et du bét~U 
sur pied; 

ARRtTE, 
ARTICLE PREMIER. - Les prix maxima de vente de 

la viande de boucherie à Lomé demeurent ceux: fixés 
par les arrêtés 433 et 541 susvisés. 

Par contre est supprimée la taxation prévue par 
ces arrêtés pour le kilogramme vif du bœuf, ,mouton 
et porc su r pied. 

ART. 2. - L~ présent arrêté sera enregistré, corn, 
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

Lomé, le 22 mars 1944 
j. NOUTARY 

Assistances so.iales 

Villages d,e ségrégalion ,.DECISION No 126 F. du 22 mars 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
t,;t les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 57 du 25 janvier 1938J portant réglemen~ 
tauon des villages de ségrégation de lépreux; . 

Vu la décision n(J 1 du 1er janvier- 1942 fixant pour l'an
née 1942 les taux de l'aHocation attribuée aux chefs, secre.. 
taires et lépreux des villages de ségrégation, modifiée par
décision na 471 1'. du 2 juillet 1942; , 

Vu l'avis' des commandants de cercle, du centre et de 
Sokodé; 

Vu les prévisions budgétaires; 

DÉCIDE: 
ARTIÇLE PREMIER. - Les taux des' allocations attri 

buées aux èhefs. secretaires et Jépreux des villages 
de ségrégation sont" fixés comme suit pour J'année 
1944 : 

CERCLE DU CENTRE:. 

Village d'Akala-Djokpé 
Chef de village . . . . . . . . . . 300 frs. p, mois 
Seerétaire aide":infirmÎer.....-", 200 frs. p. mois 

èERCLE DE SOKODÉ 

Village de Kolowaré 
Chef de village 200 frs. p. mois 
Secrétaire............. 100" frs. p. mois 


-." 

nux 
, 

MEISlIEL 

A) 

ceptibles de 

50 

B) 
lards .. , 

10 

C) Grands 

" -""" 

CATÉGORIES CERCLES VILLAGES 

Hommçsl femmes et en~ 
fants. sans mutilation et SU6~ 

travailler nor-
malement, et hommes, fem-
,mes et enfants ayant une lé-

Centre IkOl. 

1 
'gère invalidité.•. ~ •.••. 

i 
S,k,dl IoI.vm! 

Grands ·malades et vieil-
..... ' ..... Cantrt Ak.1.a 

~lobil K,low81é. 

malades, totaJe-

1
• 

çutn Akll.a.... sor... KeI01\'t'f 
-

~ent impotent~'*' 6 "100 

, 



206 

l 
JoqRNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1er ' avril 1944 

ART. 2 ----=- Conformé~en't at.JX' dispositions (le rar
ticle 17 de l'~rrèté du 25 Janvier 1938, les lépreux 

sont ,classés dans les catégbries susvisées par décision 

du Commandant de celcle sur la proposition de la 

commission de survejllance et après avis du méâeçin, 

chef de la subdivision sanitaire. 

ART, 3. - Par application des dispositions de I:"r

rété n' 359 du 11 Juin 1942 sont exemptées de J'arron

dissement au franc voisin les allocations aux lépreux, 

'ART. 4. - Le montant de ees aHocations sera im

puté à la rubrique prévue au chapitre XIII du budget 

local pour la lutte contre les maladies endémo·épidé

miq ues et sociales, 

ART. 5. - La pr~8ente déçision sera enregistrée, 

communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 maTS 1944 

If- J. NOUl"ARY 

Véhicules aulomobUes 

ADDITIF à la décision N' 604 TP du 30 Septembre 
1~43 fixant la liste des véhicules exempts de ré· 
qulsit;(Jn. 

ARTICLE PllEMIE R. 

3em... PARAGRAPHE. ~ Véhicules indispensables aux 

Services des administrations puhliques. 
Tous les véhicules .lppartenant à. l'administra

tion et 

'A;outer: 1224 Peugeot (4 places) Pi~rron René. 
" Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Nomination 

PaT décret en date du : 

1 mars 1944 M. Henri. François, Gaudillot, admi

nistrateur en Chf!f des Colonies. est nommé ~écrétaire 

général du Togo, poste ~acant. 

ActES. DU HAUT-COMMISSARIAT 

Mutatio .... 

_ PaT décision du gouverneur général de l'A. 0, F. 

en date::du U"Mars '944 - M. Albert Camille" conrrô' 

leur pTincipal des Eaux et Forêts de l'A: E. F. en 

serviee au Togo est mis à la disposition du Gouver- / 
(neur de la Côte d'Ivoire. 

M.' Viliedon de Naide Marc, contrôleur' avant HI 
m~is du cadre commun supérieur des Eaux et Forêts 
de PA. O. F .• en- service en CÔte d'Ivoire. est mis à 
la disposition du Commissaire ~e la RépubIiquè au 
T.ogo. 

Les présentes mutation~' aur.ont effet à compt~r de 
la date de la mise en route des intéressés sur leur nou

o velle affectations. 

Tableau d~Avallcement 

Par arrêté du Gouverneur général de }l'A. O. F. du 
18 février 1944, sont ,inscrits au tableau\d'avancement 
pour l'année 1944 

. 
CADRES COMMUNS SECONDAIRES DE L'ASSISTANCE l'tlF.DICA

LE INDrGENP-. 

A - Cadre des médecins auxiliaires. 

il 
POlir médecin auxillaÎre princlpal di! 2~m. classe 

1 

A-1, Johnson Samuel, médecin auxiliaire principal de 
3f'" dasse; 

Pour médeclll auxilialre de zem' clas.~e : 

M. Gagl; Kodjo; 

M. Devo l'olensah; 

médecins auxiliaires de 3tm 
.. classe. 

C - Cadra des anges..temmes auxiliaires. 

Pour sage·femme auxiliaire principale de 4'·' classe: 

Mmes Maboudou Victorine; 

Amorin, née Tèvi; ; 


sage:;~femmes auxiliaires de 1c.«! classe. 

Pour sage-femme Qll,xillaÎre de l'r. classe: \ 

. AIme Ségla Anna, sage-femme ~m~iliaire de 2~mf cI~s
se., 

Pour sage-lemme auxiliaire de 2'm' classe: 

. . 
l\1 He Lawson Sophie. sage-femme auxiliaire de 3t:'t:!\' 

çlasse.. 
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Par arrêtés du Gouve.rneui général de l'A. 0, F. 
du, 18 ,féni"r 1944, sont promus à compter du 1" jan' 
vier 1944 ; . . 

'. " 

CADRES COMMUNS SECONDAIRES DE, t,' ASSIS1-ÀNCE 'MÊ.fuéA~ 
le INDIGÈNE 

t - Oadrlt de. méaeclns auxiliaires. 

Au grade de méde"ill;flU'filiai;" princij>àl dez'ro' classe 

., \" 	 . 
M. Johnson Sa:muel, médecin auxiliaire principal de 

3""'· 	classe. 

'. 

Au gratte. de méd.ep~t auxilial're de ~'N· classe: 

'.• M. Gagli Kodjo~ 2,m, tour choix 

M. Devo. Mensah, 1<'. tour .choix 

. . 
.' . 

Au grade de sage"femme auxiliaire principale dti 
4·.. • classe: . 
, , . 

Mines. Maboudou Vïctorine; 

Amorin, hée. Tèvi, 


sages-femmes aux!li,aires de.1 ~•• classe, 


" 	 .. ' 

Au grade de sage-fef!1in,e allxiliaire de J.n classe: 

Mme Ségla Annal 1er tour choIx; 

sage:Jemme auxiJiair~ de ~..... classe 


~, . 

Au grà~e de sage-felnlne,auxiliaire de ~.m. classe: 

~ f" 	 .'
MU- Làwson Sophie., 1er .tour ch(jix; 


,age.femme au~iHajre de 3i!ttU) classe. 


AC.TES DU POUVOJ~ LOCAL 

,PERSONNEL EUROP~EN 

Affeclalion 

Par décision n' 121 P. d'u : 

17 Mars 1944, - Le Pbarmacien Capitain~ Busson' 


, Félix, arrivé au Territoire le 1" Mars 1944, remplira 
I!,s fonction.s de Comptable gestionnaire. de' la 
Pharmacie d'Approvisionnement du Togo, de Directeur 
de la Pbarmacie de Détail de Lomé et du Laboratoire de 
C:;:hi~iet d'Inspecteur des Ph~rmaci~s, en remplacement 
du Pharmacien -Lieutenant Mialet rapatriable, 

La prés<;>nte décision aura son effet pour compter du 
13 Mars 1944, jour de prise de service de l'intéressé, 

• 

-.' . 

TERRITOIRE DU, Toob 

PERSONNEL INDIGEhE 

Promotion 

.Par arrêté n' 140 p. 'du ,: . '. 
11 Mars 1944. Est promu pour.compt~r du 1" Jan

vier 1944 au grade de commis pri';cipal de a,m, classe 

des P" T.T, 'M. Boccovi Ambroise, Co~mis princi~1 

de 3'·' classe des P. T. T, 


SlIspe...ioa d_ ,o.cll.àa . 

Par arrêté.n' H2·p, du: 

. 18 Mars 1944. - Le moniteur-auxiliaire de 5em- cias:" 
se stagiaire de l'Agriculture, Lawson Jean. en' service 

·à Sokodé est;. et ce jusqu'à arrêt du Tribunal COI.:mial ~' 
d'Appel, suspendu de ses fonctions pour cOmptet du 
19 Février 1944, date à laquelle il a été' condamné à 
trois ans de prison et l'incapacité d'exercer à jamais 
aUCUn emploi public par le jugement n' 4 rendu par 
le Tribunal de 1" dégré de Sokodé. . ", 

Par. arrêté n" 148 p, du : 
22 Mars 1944, - Le moniteur-auxiliaire de S'm. clas- . 

se stagiai~e de l' Agriculture.. Agbekponou Kodjo 
Jérôme, en ser;.rice au cercl!!.de Lomé, prévenu de cor
ruption passive est, et c/e jU$qu'à jugement à interve
riir. suspendu de ses: fonctions pour compter 	du 15 
Mars 1944, . 

Penda~'t tout~ la durée <le' sa suspension de fODe
tio_ns, l'intéressé .n'aura droit qu~à la moitié de son 
tv>Ïlement brut dégagé de tous accessoire~ de 	solde_ 

c 	 Aiea'a aullia;r",, 	 ._
Reclassement 

Par décision u' 120 P. du : 

16 Mars 1944, . - L'aide-commis.-expéditionnaire 


auxiliaire (Bcbene 2 Behelon '3) Sanvee Georges•. 

en service à la subdivision des' T. P', du sud est 

reclassé à l'écbelon 5 de J'échelle 2 pour compter du 

1" Janvier 1944.. 


Il cons~rve à ~ette" date d'ans son emploi une ancien

neté civile de 1 .n 11 mois 13jours, 


• 
For"". de pOlice 

Par, arrêté nO 141 n. M-, du : ~ 


17 Mars 1944. - Sont lïcenciés el rayés des contrô-. 

les actifs des Forces de Police du Térritoire 


à coI1lpter du 1'< Mars 1944 : 

Bgake Aissa, Stag. Cat. B. Mie 987/B. T. de la 1'" 

Cie de Milice' 


.A~So Baka, Stag. Cat. B. Mie 1085/B. T. de la 1'" 

Oie de Milice 


({ pour tentâtÎ've de 1101 » 


Koffi, stagiaire qàt. B. Mie 1114/B. T, de la l' Cie 
. de Milice • 


http:cercl!!.de
http:o.cll.�a



